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DÉLIBÉRATION n°2025-82 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 5 novembre 2025 

Création de la Fondation Sciences Po Rennes abritée par la Fondation de France 

Le Conseil d’Administration, 

Vu le Code de l’éducation, notamment les articles D741-9 à D741-11 

Vu la Loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat 

Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d'études politiques dotés d'un statut d'établissement 
public administratif associés à une université ou à une communauté d'universités et établissements, 

Vu les statuts de la Fondation de France, reconnue d’utilité publique par décret du 9 janvier 1969 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article 1: 

La création de la Fondation Sciences Po Rennes « Ensemble, construisons un avenir avec la jeunesse dans un monde 
en transitions » abritée par la Fondation de France dont l’objet est de contribuer au développement et au 
rayonnement de l’Institut d’Etudes Politique de Rennes (Sciences Po Rennes) sur son territoire d’implantation ainsi 
qu’à l’international.  

Article 2 : 

A sa création, la Fondation Sciences Po Rennes est mise en place entre la Fondation de France et les fondateurs 
suivants : AG2R La Mondiale, ENGIE, Polaria, SNCF dans le cadre d’une convention signée entre les parties.  

Article 3 : 

La Fondation Sciences Po Rennes soutiendra toute initiative favorisant l’égalité des chances, la solidarité, la diversité 
et la lutte contre les discriminations auprès de ses étudiants et auprès des jeunes du territoire. Le Fonds pourra 
également financer les programmes de recherche de Sciences Po Rennes ainsi que les programmes d’innovation 
pédagogiques de l’école.  

  membres 
Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés : 27     

Votes :    Refus de participer au vote : 0
Abstention : 1
Contre : 8
Pour : 18

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Projet de fondation abritée (4 pages) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 5 novembre 2025 

Le Président 
du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

6 novembre 2025

http://www.sciencespo-rennes.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000874956&categorieLien=cid
cylecle1
Texte surligné 



« Une École humaniste, 
pour ne jamais cesser d’apprendre 
et ensemble prendre soin du monde »

Projet 
de fondation abritée
Ensemble, construisons 
un avenir avec la jeunesse 
dans un monde en transitions



Objet de 
la fondation

Notre
ambition

1- Renforcer les liens entre les jeunesses et les acteurs 
socio-économiques pour innover et relever ensemble les 
défis du XXIe siècle.

2- Promouvoir l’ouverture au monde et démocratiser 
l’accès au savoir et à la culture.

3- Soutenir les missions d’intérêt général visant à 
fédérer, donner la parole à la jeunesse, lutter contre la 
précarité étudiante et renforcer la solidarité, l’inclusion, 
récompenser les étudiants méritants.

Ancrée dans la Cité et le 
territoire du Grand Ouest, 
la Fondation Sciences Po 
Rennes a pour objet de 
soutenir les jeunesses dans 
toute leur diversité, et, ce 
dans une démarche solidaire 
et inclusive.

La Fondation Sciences Po Rennes poursuivra trois 
objectifs étroitement liés :

Premier établissement d’enseignement supérieur à avoir lancé un 
programme de démocratisation dédié aux lycées professionnels 
et à l’égalité des chances, premier établissement à avoir mené une 
réforme des droits totalement progressive en tant que levier de 
justice sociale Sciences Po Rennes a été également été précurseur en 
instituant une 3e année d’étude à l’étranger et en ouvrant 12 parcours 
en alternance. 

Sciences Po Rennes entend ainsi soutenir les jeunesses dans toute leur 
diversité dans un monde en transitions. Afin de renforcer ses actions, 
l’établissement renforce ses missions d’intérêt général en constituant 
une fondation abritée par la Fondation de France dont il partage les 
valeurs. 

« Une École humaniste, 
pour ne jamais cesser d’apprendre 
et ensemble prendre soin du monde »



Objet de 
la fondation

Détail des 

Objectifs

1- Renforcer les liens entre les 
jeunesses et les acteurs socio-
économiques pour innover et relever 
ensemble les défis du XXIe siècle

3- Soutenir les missions d’intérêt 
général visant à fédérer, donner la 
parole à la jeunesse, lutter contre la 
précarité étudiante et renforcer la 
solidarité, l’inclusion, récompenser les 
étudiants méritants

Plus de 5000 diplômés 

30 % d’étudiants boursiers et 261 
bourses de mobilité internationale 
délivrées en 2023-2024

Plus de 500 intervenants 
professionnels
- 65% d’alternants en 5ème année
- 57% diplômés en poste dans le 
secteur privé

La coordination du festival « Nos 
futurs » : donner la parole à la relève - 
530 jeunes engagés dans l’élaboration 
et pendant le festival en 2024

Plus de 150 partenaires 
internationaux

10 admis sur 10 admissibles au 
concours de la magistrature 
en 2024

Un programme de formation 
obligatoire sur la lutte contre les 
VSS

Des partenariats avec des 
collectivités publiques

Financer des recherches sur 
« les métiers de demain » 

Financer des bourses pour se loger

Financer une certification langue 
étrangère pour le départ à l’étranger

Financer des prix et challenges 

Financer des prix et des challenges
(ex. permettre à une entreprise 
de financer un challenge sur 
l’alimentation de demain, les 
transitions ; encourager les 
challenges inter-disciplines 
collégiens/lycéens – FISP sur la base 
de critères sociaux, etc.)

Financer des bourses pour l’année 
à l’étranger
Financer des prix internationaux

Financer des prix pour 
récompenser l’excellence 
(par ex. réussite à un concours)

Financer des bourses pour étudier sur 
critères sociaux
Financer les rencontres étudiants/
lycéens

Financer les rencontres étudiants/
lycéens

Financer des projets permettant 
de démocratiser le savoir (par ex. 
formation ouvertes aux réfugiés 
politiques, personnes handicapées, 
aide à la réinsertion, etc.)

Soutenir l’engagement étudiant

Récompenses attribuées à des articles 
scientifiques
Financer des projets de recherche en 
lien avec les entreprises du territoire

2- Promouvoir l’ouverture au 
monde, l’engagement responsable 
et démocratiser l’accès au savoir et 
à la culture

457 lycéens et collégiens encordés 
dans le programme d’études intégrées 
(PEI) au sein de 52 établissements 
publics partenaires

50 lycéens professionnels inscrits 
dans le programme don contre don 
du PEI pro et 50 tuteurs étudiants 
sur Rennes et Caen

3,8 millions d’euros investis 
dans une bibliothèque ouverte 
sur le quartier 

23 associations étudiantes 
abritées à Sciences Po Rennes 

Développer les modules projets

4 chaires de recherche

« Une École humaniste, 
pour ne jamais cesser d’apprendre 
et ensemble prendre soin du monde »



Vous souhaitez œuvrer en faveur de 
la jeunesse et soutenir les actions de 
la Fondation de Sciences Po Rennes ?

Que vous soyez un particulier ou une 
entreprise, plusieurs modalités de 

dons s’offrent à vous.

Réduire son impôt grâce au don

Les entreprises bénéficient d’une réduction 
de leur impôt sur les sociétés équivalent 
à 60 % du montant de leurs dons jusqu’à 
2 millions d’euros de dons et 40 % au-delà 
de 2 millions d’euros. Le plafond annuel 
des dons ouvrant droit à l’avantage fiscal 
est de 0,5 % de leur chiffre d’affaires. Si 
le montant des dons dépasse ce seuil, 
l’excédent est reportable sur les 5 années 
suivantes.

Réduire son impôt grâce au don

Les dons versés à la Fondation ouvrent 
droit à une réduction de l’impôt sur le 
revenu à hauteur de 66 % de leur montant 
et dans la limite de 20 % du revenu 
imposable. Si le montant dépasse cette 
limite, l’excédent est reportable sur les 5 
années suivantes.

La règle pour les particuliers : 

La règle pour les entreprises :

La Fondation Sciences Po Rennes serait placée sous 
l’égide de la Fondation de France, ce qui garantie le 
sérieux et l’intégrité de sa gestion financière. 
95 % des dons reçus seraient directement affectés 
aux actions de la Fondation Sciences Po Rennes, les 
frais de fonctionnement et de gestion ne dépassant 
pas 5 %.

À réception du don, la Fondation de France se 
chargerait d’adresser un reçu fiscal aux donateurs.
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la fondation
Soutenir 

10 000 € DE DONS ANNUELS = 4000€ DE DÉPENSES 
POUR VOTRE ENTREPRISE*, 

investies dans des projets portés par et pour les jeunesses
* En prenant en compte les 60% de défiscalisation


	2025-82  Fondation abritée
	2025-82 (annexe) Support Fondation Sciences Po Rennes

